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Résumé 

Construire un article de recherche. Il s’agit d’une des activités centrales du chercheur en sciences de gestion, notamment en systèmes d’information. L’auteur propose ici de revenir sur la naissance des écrits académiques en s'appuyant sur l'histoire longue et complexe des universités, ainsi que celle des enseignants-chercheurs qu’elles abritent. Au terme de cette analyse historique, plusieurs étapes servent de jalons à la compréhension de l'élaboration d'un article : la conception de la recherche, la préparation du document, puis sa valorisation. Elles sont analysées sous des angles épistémologiques et pratiques. L’article, davantage descriptif que normatif, s'achève par une invitation à une réflexion sur le sens de la publication scientifique. 
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( Abstract 

The elaboration of an academic paper. This is a key activity of researchers in management, notably in SI. The author suggests coming back to the history of academic writing, by means of a study of the birth of university and academics. Then, several stages are identified for the understanding of academic articles: the design of research, the preparation of the paper, and its valorisation. They are analysed from a practical and an epistemological perspective. The article, more descriptive than normative, concludes by means of an invitation to come back to the very meaning of academic publications. 
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Introduction : publier pour quoi faire ?

C'est une évidence. Un chercheur doit publier. Et pour ce faire, il dispose d'un outil majeur : les articles scientifiques. Mais la pratique de la communication scientifique est tellement entrée dans les mœurs que, pris parfois dans une "course à la publication", on perd de vue son sens véritable. Comment et pour quoi publie-t-on ? D'où vient cette pratique ? Quels en sont les éléments institutionnalisés
 qui font partie aujourd'hui d'un savoir plus ou moins commun ? 

Ces questions sont finalement rarement évoquées (Muller Mirza, 2005 ; Forgues, 2007). Nous proposons ici de revenir sur le sens de la construction d'un article de recherche en sciences de gestion, tout particulièrement pour le cas du système d'information. L'objectif est davantage descriptif que normatif. Il ne s'agit pas de donner des recettes (ou de lister des bonnes pratiques) mais plutôt de revenir sur le sens de l'écriture scientifique. 

Nous commencerons par mettre en perspective la naissance des articles académiques avec la création de l'université (pour le cas de la France). Passé ce rappel historique, nous verrons ensuite en quoi consiste aujourd'hui l'élaboration d'un article de recherche. Nous aborderons les aspects épistémologiques et pratiques liés à la construction de la recherche, l'élaboration du papier puis sa valorisation. 

1. De la généalogie du métier d'enseignant-chercheur en France et de celle de l'article scientifique

D’où vient la pratique de la publication ? Pourquoi est-elle importante ? Afin de le comprendre, un peu d’histoire s’impose. Histoire des universités d’abord. Histoire de la publication ensuite. 

1.1 De l’université du Moyen Age aux IAE …

Les travaux sur le sujet sont aujourd'hui nombreux (Engwall et Zamagni, 1998)
. Les premières universités sont apparues au 11ème et 12ème siècle (Verger, 1973 ; Charles et Verger, 1994). L’université de Bologne (au 11ème) puis Oxford et la Sorbonne (au 12ème) sont nés au Moyen Age, à l’époque où les villes se développent, et le centre de la vie en commun se déplace du château fort vers des zones urbaines. L’enseignement universitaire marque une rupture. Le savoir, qui reste (pour longtemps) sous la tutelle  des religieux
, quitte les monastères et les écoles cathédrales pour rejoindre de nouvelles communautés qui prendront le nom d'universitas (Verger, 1973). L’enseignement est alors centré sur la scolastique, l’analyse et la présentation de textes autorisés (notamment de philosophes grecs) dans une phase de lectio, suivie par une phase de débats, la disputatio (Sère, 2007)
. Les connaissances académiques progressent au fil d’un exercice très rhétorique et d’une dialectique (Le Goff, 1957). La théologie, les arts, le droit (canon), puis la médecine sont au cœur de l’université. Les savoirs plus appliqués sont mis à distance. Ils sont suspects. Où sont l’économie et la gestion au sein de l’université du Moyen Age ? Elles sont alors un non-sens total. Evitons d’ailleurs tout anachronisme. Les pratiques managériales comme économiques, de même que les mots qui serviront à les désigner, viendront bien plus tard avec la révolution industrielle (Richardson, 1940). 

Il y a pourtant bien des commerçants et des banquiers, dès le Haut Moyen Age. Ce sont des acteurs de plus en plus influents dans les villes qui se développent un peu partout en Europe. Les techniques commerciales, la comptabilité, les langues étrangères
 doivent être de plus en plus maîtrisées. Ces compétences, comme d’ailleurs d’autres savoirs appliqués (la médecine pendant un temps), ne peuvent pas être transmises dans les lieux nobles que sont les universités. C’est dans les scholae minores, les écoles primaires, que les enfants de banquiers et de marchands recevaient alors une formation commerciale (Le Goff, 2007) ! Pour les plus riches, un précepteur assurait la suite de la formation. 

L’université restera pendant des siècles sous la coupe des ecclésiastiques. Cela laissera une empreinte durable dans la symbolique et le vocabulaire universitaire
. 

La rupture viendra véritablement avec la révolution, et 1793 sera l'année au cours de laquelle on assistera à la dissolution des universités (Charles et Verger, 1994). La convention favorisera les grandes écoles. Polytechnique est créée en 1794. Avant cela, même à l’époque royale, des écoles appliquées, loin des universités, l’avaient précédé (notamment les Ponts et Chaussées, cf. Gouadain et Louart, 1997). Le savoir se tourne vers la conception du réel, l’ingénierie. Une autre forme de sciences commence à faire son apparition. Herbert Alexander Simon la nommera deux siècles plus tard « sciences de l'artificiel ». Le métier d’universitaire n’est pas encore concerné par ce mouvement. Remarquons cependant que les exercices pratiques n’ont jamais été absents de l’enseignement supérieur, mais ils se manifestaient plutôt sous l'angle artistique. La médecine, d’abord rejetée, sera également une autre exception. Mais il faudra attendre très longtemps avant qu’une véritable approche empirique et systématique alimente les savoirs. La révolution positiviste au 19ème et l’évolution des méthodes pédagogiques (avec l’utilisation de cas en droit) seront un premier pas vers une forme de corpus académique appliqué. 

L’université moderne voit véritablement le jour avec un décret de 1808 qui fonde l’université impériale. Sous l’impulsion de Napoléon, l’enseignement est profondément réformé (Charles et Verger, 1994). Les collèges, les lycées, les universités (avec trois diplômes : baccalauréat, licence, doctorat) structurent le nouveau paysage pédagogique. L’université impériale se décline alors sous forme de facultés. L’école normale supérieure est créée (après une première tentative en 1794). On y forme les futurs enseignants. C’est d’ailleurs en son sein qu’interviennent les « maîtres de conférences
 » 

En 1819 apparaît la première école de commerce, celle de Paris (Maffre, 1984). Abritée rapidement par la chambre de commerce, cet établissement forme les premières promotions de cadres commerciaux et industriels (sur fond de révolution industrielle). De nombreuses autres villes s'inspireront du système parisien pour ouvrir des établissements analogues (entre 1850 et 1900). Cette évolution sera renforcée par une innovation qui fait encore partie du paysage actuel : les classes préparatoires HEC
 développées en 1913 (Goudain et Louart, 1997). En parallèle, l’enseignement de la gestion est absent du paysage universitaire. L’économie, dans le sillon du droit, se légitime progressivement. 

Il faudra attendre la fin de la première guerre mondiale pour voir se structurer une réflexion en terme d'administration industrielle. L’ouvrage majeur de Fayol (« Administration industrielle et générale ») est un des points de départ de la création d’un corpus théorique. Les premiers enseignements d'administration font ainsi leur apparition dans les écoles d'ingénieurs françaises (notamment à l'Ecole Centrale des Arts et Manufacture). En 1931, est créé, le Centre de préparation aux affaires (CPA). En 1934, le Comité National de l’Organisation Française fonde l’Ecole d’organisation scientifique du travail (EOST).

Mais les premières écoles de gestion (au sens moderne), puis les Instituts d’Administration d’Entreprise (IAE
) (dès le début des années 50
) marqueront la véritable arrivée d’un enseignement supérieur universitaire en management (Gouadain et Louart, 1997). Les premiers maîtres de conférences en gestion font leur apparition dans les années 70. Les contenus des cours sont fortement influencés par les pratiques et connaissances développées aux Etats-Unis (Locke, 1989), avant l'émergence d'une période de relative autonomie à la fin des années 80. Une des premières actions de la FNEGE (Fondation National pour l'Enseignement de la Gestion des Entreprises) fondée en 1966 a ainsi été d'envoyer des boursiers se former aux Etats-Unis (Goudain et Louart, 1997).

Quid des systèmes d'information, ou plutôt du management des systèmes d'information ? C'est surtout à partir de la fin des années 70 que les premiers enseignements (et supports académiques) vont commencer à se structurer, notamment autour de l'informatique de gestion. On peut d'ailleurs relever ici le rôle déterminant du professeur Robert Reix qui va très fortement contribuer à l'institutionnalisation des SI en France (comme discipline spécifique par rapport à l'informatique et les sciences de l'information)
. 

Finalement, en une dizaine de siècles, on passe d’une connaissance abstraite fondée sur la scolastique à une connaissance de plus en plus enracinée (avec des variantes en fonction des domaines disciplinaires). La connaissance par la recherche d’une généralisation (méthode hypothético-déductive) ou par l’exemplarité (méthode des cas ou recherche-action) devient plus fréquente.

Quelle qu’elle soit, pour les maîtres de conférences en gestion, comme pour les maîtres de conférences en général, la connaissance est centrale. Il s’agit : 

· De développer des connaissances (à partir de recherches fondamentales ou appliquées) ;

· De diffuser ces connaissances
.

Les articles de recherche, nés finalement de façon récente par rapport au monde académique, sont surtout liés au deuxième objectif. 

1.2 La naissance des articles académiques : un outil de gestion des litiges ? 

Le premier journal académique de langue française, le « journal des savants », a été publié en 1665. Il avait la forme d’un bulletin succinct d’une douzaine de pages. Il s'agissait de promouvoir « ce qui se passe de nouveau dans la république des lettres (Cocheris, 1860). La même année, the Transaction Philosophy of the Royal Society voit le jour. Premier journal académique en langue anglaise (Dwight, 1999), il avait lui aussi un volume plutôt modeste. Mais à l’époque, la perception de ce type de contribution était assez particulière. Il était plutôt ridicule de valoriser ses découvertes par ce biais (Ibid). Le véritable chercheur était celui qui montrait sa découverte et la diffusait via des écrits-anagrammes. Cependant, les litiges concernant la paternité des idées se multiplient au 18ème siècle. La publication scientifique va alors s’affirmer progressivement comme un moyen de protection, une sorte de certificat de paternité, daté et validé. 

Un autre point est particulièrement frappant : avec le 19ème siècle (et le positivisme triomphant), les journaux des sociétés savantes vont progressivement converger vers un formalisme standardisé : structure plutôt hypothético-déductive, longueur (très  limitée), style (impersonnel), souci de traçabilité systématique des arguments… autant de détails formels encore à l’œuvre dans les articles scientifiques. 

Au 20ème siècle, la déconstruction proposée par les travaux critiques (Grey et Willmott, 2005) n’y a finalement que peu changé. Les stratégies argumentatives, les figures de styles légitimes d’un papier (que nous allons évoquer dans la partie qui suit) restent fortement soumis au "canon" qui émerge dans les revues académiques du 19ème. 

Dans un ouvrage de référence, Van Maanen (1988, p 46) a distingué trois styles principaux dans les écrits ethnographiques de son champ :

· Le style réaliste : désimpliqué, impersonnel, soucieux de neutralité dans la présentation du récit. Le chercheur prétend alors à une certaine omniscience ;

· Le style confessionnel : le chercheur montre toutes les difficultés du terrain, les coulisses. Il valorise des points de vue, mais aspire à la fin à une prise de recul («unassuming style of one struggling to piece together something reasonable coherent out of displays of initial disorder, doubt and difficulty», Van Maanen, 1988, p 75) ;

· Le style impressionniste : tout le processus est valorisé, sans zoom particulier sur le chercheur. On fait face à un récit plutôt fragmenté et brut. L'écriture devient une performance littéraire  (Muller Mirza, 2005), valorisant une dramaturgie très éloignée des canons académiques (pour un exemple déroutant, voir Geelan et Taylor, 2001)

En management, tout particulièrement en SI, c'est encore fortement le premier style qui prédomine (notamment dans MISQ, JMIS et ISR). On peut cependant relever quelques tentatives innovantes notamment dans des journaux comme Organization. Si pour les positivistes, l’article n’est qu’un exercice de communication, indépendamment de la recherche, de nombreux autres positionnements épistémologiques (notamment les critiques ou les interprétativistes comme Walsham, 1995a et b) voient dans la rédaction une étape intégrale de la recherche, où son intelligibilité et sa plausibilité sont construites et testées simultanément. Ce cas de figure est cependant des plus rares. Le chercheur doit plutôt être absent du propos (style réaliste). 

Le problème de l'écriture se pose également pour des projets de recherche de type actionnaliste
 (souhaitant mettre en avant des connaissances utiles à l'action, cf. Schön, 1983) ou phénoménologique (mettant le sujet au cœur du propos). Les formats académiques actuels (de par leur longueur, leur neutralité, leur textualité, le mode unilatérale de l’écriture ainsi que de la lecture) ne sont peut-être pas adaptés à ces positionnements épistémologiques. Mais force est aussi de constater que les expérimentations menées par les uns et les autres n'ont pas forcément menées à des résultats très convaincants. 

2. Les grandes étapes de la construction d'un article de recherche : petit exercice réflexif

Revenons maintenant sur l’écriture à proprement parler d’un article de recherche, en distinguant trois grandes étapes : la conception de la recherche (et son lien avec le papier à venir), la rédaction de l'article, et sa valorisation. 

2.1 Etape 1 : penser et concevoir la recherche

Avant la rédaction de l'article, il y a bien sûr un préalable : la réalisation de la recherche (ou en tous cas son amorce). L'écriture n'est souvent qu'une simple étape de la construction des connaissances scientifiques, un moyen de faire valider par les pairs et de communiquer la recherche. Pourtant, certains soulignent que la rédaction devrait débuter  le plus tôt possible (cf. Forgues, 2007). On peut voir en cela à la fois un moyen de gagner du temps, de repérer des incohérences (en formalisant et en montrant le papier) ou encore une sorte de test de plausibilité. Ainsi, l’identification de la cible (RFG ? Gestion 2000 ? ITP ? JMIS ?) est présente de plus en plus en amont de la recherche. Si la question a longtemps été : où est-ce que j’essaie de publier cette recherche ? Elle est aussi parfois : je fais cette recherche pour la publier où ? La réponse dépendra des objectifs du chercheur (qui peuvent bien entendu s'additionner)
. 

S'il s'agit en priorité d'être lu, de diffuser des connaissances, l’Impact Factor (IF) est alors un indicateur crucial. Il rapporte le nombre de citations annuelles d'un article d'une revue au nombre de publications des deux années précédentes. Par exemple, un IF de 2 pour l'année 2007 d'une revue X signifie que les articles publiés en 2005 et 2006 par X ont été cités en moyenne 2 fois sur 2007. L'indice sera fonction de l’indexation de la revue (ABI, EBSCO, Scopus…), sa présence en version résumée ou texte plein, la notoriété de la revue, etc. Ces indices sont publiés régulièrement par le Journal Citation Report. D'autres indices, plus fins, sont également proposés
, tels que l'Immediacy Index (même calcul mais sur la même année pour les valeurs du numérateur et celle du dénominateur), Cited Half-Life (permettant de connaître la répartition dans le temps des citations) ou encore l’Aggregate Impact Factor (proposant de calculer un IF pour tout un champ scientifique). 

Pour les revues de SI, les disparités sont fortes, et il y a un point de rupture net entre les revues américaines MISQ, ISR ou JMIS et les autres (cf. la sélection ci-dessous). 

	REVUES
	FACTEURS D’IMPACT

	MISQ
	5.826



	ISR
	2.537



	JMIS
	1,867

	CACM
	1,509

	ISJ
	1,531

	I&M
	1,631

	EJIS
	0,712


Tableau 1 : Facteurs d'impacts 2006 d'une sélection de revue de systèmes d'information, JCR. 

Pour les revues de management en général, les IF des publications majeures sont également très disparates. La taille des communautés concernées, le nombre d'abonnés, l'ancienneté des publications, sont des explications vraisemblables. Ci-dessous le classement des dix premières revues de management en 2005 (d'après le JCR) :

1. MISQ

2. Academy of Management Review

3. Journal of Marketing

4. Marketing Science

5. Administrative Science Quarterly

6. Journal of Marketing Research

7. Human Resource Management

8. Academy of Management Journal 

9. Journal of Consumer Research

10. Organization Science
On remarque au passage le très bon positionnement des revues de SI, fortement présentes parmi les trente meilleurs journaux académiques de management. 

Que dire de ces approches fondées sur des IF ou leurs dérivées ? En quoi peuvent-elles guider le chercheur dans le choix d'une cible de publication ? Les limites sont bien connues (Bensman, 2007 ; Bloch et Walter, 2001 ; Seglen, 1997 ; Fassouli, Papilas, Paraskeva et Patris, 2002). La couverture des bases de données (centrées elles-mêmes sur les publications majeures), l'importance accordée aux articles en anglais (au détriment des autres communautés linguistiques), les formules retenues (notamment le choix d'un an, deux ans, trois ans… pour l'IF), sont des biais majeurs. Il n'empêche qu'à titre accessoire, les facteurs d'impacts peuvent donner une première indication sur l'importance du lectorat d'une revue et la réception des articles. 

Une autre approche peut consister à s'appuyer sur les classements internationaux, et la renommée qu'ils valorisent (cf. annexe 1). Pour définir la cible de son article, le chercheur pourra s'appuyer sur des classements nationaux (pour la France : les classements de l'AERES, de la CNU, du CNRS, d'HEC, de l'ESSEC…) ou des classements internationaux (Quality list anglaise, Basket/priority liste AIS …). Ces classements sont fondamentaux. En effet, ils sont souvent mobilisés par les experts qui cherchent à évaluer la qualité d'un CV académique. 

Une autre approche, plus spécifique au contexte école de commerce, va consister à choisir des journaux conformes à ceux qui sont intégrés dans un système d'incitations locales (primes à la publication). L'institution peut alors insister sur des journaux un peu différents de ceux des classements nationaux, le tout dans le cadre d'une stratégie scientifique locale (liée à un contrat, à la recherche d'un positionnement sur un domaine d'expertise précis, à l'existence d'une équipe locale ayant tracé un sillon de longue date sur un domaine, etc.). Le classement local sera souvent influencé par les classements précédents. 

Enfin, une dernière approche peut guider celle d'un chercheur. Le cas d'un recrutement ou d'une mobilité qui, à l'image du cas précédent, vont alors inciter à publier dans les revues valorisées par l'institution cible. 

2.2 Etape 2 : rédiger l'article

La revue cible étant identifiée, vient ensuite la rédaction de l'article. Il faut alors s'informer sur la ligne éditoriale de la revue (en téléchargeant l'Editorial statement et/ou le Guideline for authors), sur les personnes en charge de la revue (Editeur en chef, Senior Editor ou Associate Editor), et surtout des articles déjà publiés par le journal visé. Ce dernier point est essentiel. Certaines revues internationales demandent explicitement aux reviewers de vérifier si le papier soumis cite des articles de la revue (et cela est parfois formalisé dans la grille d'évaluation). La connaissance d'articles déjà publiés permet en effet de davantage s'imprégner de l'esprit de la revue. 

De façon générale, comment l'auteur peut-il structurer sa réflexion ? En nous basant sur une lecture des articles publiés dans la revue MISQ de 2003 à 2007, nous avons repéré trois grandes stratégies argumentatives, des constructions logiques d'une réflexion scientifique mêlant à des degrés divers induction, déduction et abduction. Elles apparaissent souvent explicitement dans l'introduction ou dans le résumé de l'article. Plus rarement, elles transparaissent dans son plan. Dans tous les cas, elles peuvent être inférées par l'évaluateur qui cherche finalement à comprendre «ce que l'auteur cherche à montrer», «l'histoire qu'il s'efforce de raconter». Elles peuvent bien sûr être combinées et non pas prétention à l'exhaustivité. 

La première figure est un grand classique qui permet d’assurer un aspect cumulatif à la production scientifique (voir annexe 2). 

E1 : Voici la littérature ;

E2 : Elle comporte une faiblesse, un manque ;

E3 : Je le prouve ;

E4 : Voici ma proposition (justifiée) pour combler ce manque.

La justification d’une contribution se fera soit à partir de l’importation d’un autre concept ou cadre théorique (dont on montrera l’intérêt), soit à partir d’un travail purement empirique. Dans ce dernier cas, le terrain permettra de construire ou reconstruire le concept manquant et/ou de redonner une cohérence à un modèle. 

La seconde figure est un peu moins courante. Elle consiste à partir d’une problématique récurrente et institutionnalisée, qualifiée d’ « énigme » ou de « paradoxe » (telle que le «paradoxe des technologies de l’information» ou le «paradoxe de Richardson»). 

E1 : Voici une énigme-un paradoxe ;

E2 : Il n’y a pas de réponse satisfaisante dans la littérature ;

E3 : Je le prouve ;

E4 : Voici ma proposition (justifiée) pour résoudre l’énigme.

D’une certaine façon (cf. annexe 2), la figure 2 suppose elle aussi de montrer une faiblesse dans la littérature. Mais contrairement à la première figure, la cible du chercheur est davantage un problème non solutionné qu’une incohérence interne d’un modèle. 

Si les figures 1 et 2 (fréquentes dans MISQ) sont présentes dans les sciences sociales en général (économie, sociologie, psycho-sociologie…), la dernière figure est plus spécifique aux sciences de gestion et leur aspiration à l’ « actionnabilité » (Schön, 1983). On peut la résumer de la façon suivante :

E1 : Voici un problème de gestion concret sur lequel les praticiens rencontrent des difficultés ;

E2 : Je montre que ce problème fait sens par rapport à la littérature académique ;

E3 : Je présente un dispositif afin de fournir des éléments de réponse plus ou moins actionnables  ;

E4 : Mise en place du dispositif (enquête, étude de cas, recherche-action, recherche-intervention, méta-analyse…) et amendements.

Comme en témoigne l’exemple de l’annexe 2, une des difficultés est de montrer (dans un support académique) que le problème de départ (au moins intelligible pour les communautés de pratiques concernées), est effectivement légitime. Une autre difficulté est de parvenir à développer une connaissance, un dispositif, un concept… effectivement actionnable. Malheureusement, les revues ne facilitent pas toujours la tâche. Certes, il existe des supports explicitement tournés vers les praticiens et les chercheurs (exemple : MISQE), ou même plus exclusivement vers les praticiens (exemple : HBR). Plus libre dans la structure de l'argumentation, ces solutions (minoritaires) ne sont cependant pas toujours très valorisées par les chercheurs, et continuent à poser des problèmes d'ordre épistémologiques (notamment : textualité et actionnabilité sont-elles compatibles ? Peut-on formaliser des connaissances actionnables ? Peut-on avancer des connaissances actionnables ex ante ?) 
. 

In fine, quelle que soit la stratégie argumentative adoptée, la construction d’un article peut buter sur un certain nombre de difficultés récurrentes :

· Une problématique confuse : quelle belle argumentation, quelle belle réponse… mais au juste, quelle est la question ?

· Une argumentation décousue : en quoi finalement le raisonnement construit et ses renforts scientifiques correspondent-ils à quelque chose de légitime pour mon champ de recherche ? 

· Une traçabilité des résultats incertaine : très contre-intuitive cette thèse, originale cette affirmation… mais cela vient d’où ? 

· Une contribution non-évidente : d’accord, l’effort est important. Le chercheur a déroulé un long raisonnement étayé par de nombreuses références académiques, il a construit une belle étude empirique… mais finalement, qu’apporte tout cela ? En quoi ai-je appris quelque chose de nouveau après avoir lu cet article ? 

· Une rédaction calamiteuse : de toute évidence, il y a quelque chose dans cet article… mais que l’emballage est laid ! que le style est lourd, inélégant !

2.3 Etape 3 : valoriser son article…

Une fois rédigé, l’article doit encore être publié, puis lu
.  Comme nous l’avons vu dans la partie 1, l’enseignant-chercheur doit non seulement produire des connaissances… mais également les diffuser. 

Si à l'époque le Journal des savants ou Transaction philosophy of the royal society n’avaient pas vraiment de concurrence, aujourd’hui le chercheur-publiant doit se battre avec des centaines de revues et des dizaines de milliers d’ouvrages et d'articles accessibles sur bases de données. Un article n’attire pas naturellement un lectorat. 

Le choix d’un titre intriguant et pédagogique peut parfois aider. L’actualisation d’un CV mis en ligne également. Celle de son pendant en version papier peut aussi jouer un rôle.

En matière de valorisation, l’exemple des américains et des scandinaves montre des stratégies assez efficaces. Elles reposent parfois sur des citations croisées réfléchies (entre membres d’une même équipe ou membres d’une même communauté d’intérêt). On est à nouveau dans une approche de « don »-« contre-don » (Mauss, 1925). Les liens qui se tissent au sein de la communauté n’en sont que plus fort (comme la communauté elle-même d’ailleurs). Une vaste toile d’araignée d’articles citant la communication se tisse autour du papier et converge vers lui. La structure même des bases de donnée les plus récentes (notamment Scopus), permettant de cliquer sur les articles cités en référence afin de les obtenir en texte plein renforce encore plus le phénomène. 

L’usage (dans le respect des droits d’auteurs et des contraintes légales) des sites proposant une mise en ligne sous forme de papiers de recherche électronique peut également faciliter la diffusion du travail. 

Bien sûr, le problème ne se posera pas de la même façon selon que l’on soit un chercheur installé, avec un lectorat confirmé sur des publications précédentes, ou un doctorant en première année. 

Dans tous les cas, l’exercice ne s’arrête pas là. Une publication en appelle d’autres. Le chercheur met avant à la fin de son article des « pistes de recherche » qu’il s’efforcera de suivre. Plus souvent, il produit et écrit sur des thèmes liés à des opportunités diverses (un contrat, un terrain informel, une envie, une rencontre avec un autre chercheur…). La recherche d’un fil conducteur a cependant  son importance. Dans de nombreux pays, le chercheur est régulièrement évalué, et sa promotion ou sa mobilité vont souvent dépendre de la cohérence générale du travail. En France, des exercices rituels comme les Habilitations à Diriger les Recherches (HDR), l’agrégation des universités (pour devenir professeur), les évaluations de la CNU ou de l’AERES, supposent une cohérence et une pertinence dans le parcours de publications du chercheur. L’histoire est donc sans fin…

Conclusion : redonner son véritable sens à la publication ? 

Comme nous l’avons vu dans cette brève réflexion, rédiger un article de recherche est un exercice complexe. Ce mode d'écriture est issu d'une histoire longue, difficile à dissocier de celle des universités et des connaissances qu'elles ont développées. 

Le chercheur doit écrire. Ecrire en  pensant. Ecrire pour penser. L'article académique est alors un outil extraordinaire. Comme les conférences, il permet la rencontre avec les pairs et la critique. Plus que les conférences, il permet la diffusion des idées. Le développement du Web et des bases de données Internet, la dématérialisation de la publication, ont donné la possibilité de diffuser davantage les connaissances. Reste à s'assurer que ces évolutions n'amènent pas à mettre de côté des communautés linguistiques ou des contributions anciennes non-numérisées. Reste également à réfléchir aux nouvelles possibilités de narration et de diffusion des connaissances scientifiques offertes par le Web. Dans tous les cas, le sens de la communication scientifique et la narration construite avec la somme des écrits individuels ne doivent pas être perdus de vu.  

Quelles pourraient être alors les nouveaux canons de l'écriture scientifique pour la gestion en général et le SI en particulier ? Quelles nouvelles formes de stratégies argumentatives peut-on imaginer ? Avec quelle rigueur et quelle cohérence par rapport aux paradigmes existant ? Comment éviter de confondre l'écriture artistique et l'écriture scientifique ? Quelles pourraient être les spécificités de chacune ? Comment penser de nouveaux formats académiques peut-être mieux à même de valoriser des connaissances actionnables (sujet crucial pour les sciences de gestion) ? 

Autant de questions qui restent pour l'heure en suspens. Autant de chantiers passionnants. 
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ANNEXES

ANNEXE 1 : LISTE DES CLASSEMENTS CITES

	CLASSEMENTS
	ADRESSES WEB

	1) Classements généraux



	Classement des revues d'économie et gestion de l'AERES
	http://www.aeres-evaluation.fr/Economie-Gestion 

	Classement des revues d'économies et gestion du CNRS
	http://cerdi.org/qualite_revues/Categorisation_revues.pdf 

	Classement de la CNU
	http://www.fnege.fr/DOC2008/classementRFG.pdf 

	Classement de l'ESSEC et d'HEC
	http://www.hec.fr/bibliotheque/bases_donnees_aff.php?num=110  (par catégories Alpha, Bêta, Gamma)

http://econtent.essec.fr/mediabanks/ESSEC-PDF/Enseignement%20et%20Recherche/Recherche/Classification_revues.pdf 

	Classement de l'AIS
	http://home.aisnet.org/displaycommon.cfm?an=1&subarticlenbr=345 

	Journal quality list
	http://www.harzing.com/publications.htm 

	2) Classement par IF



	Classement par IF du journal citation report
	http://sub3.isiknowledge.com 

	Classement ad hoc sur des indicateurs divers
	http://www.journal-ranking.com 


ANNEXE 2 : ILLUSTRATION DES DIFFERENTES FORMES DE STRATEGIES ARGUMENTATIVES

A 2.1 Illustration de la première forme

Titre : Business Competence of Information Technology Professionals:  Conceptual Development and Influence on IT-Business Partnerships

Auteurs :  Geneviève Bassellier et Izak Benbasat

Références : MISQ,  28, 4, pp. 673-694.

Rappel de la rhétorique : E1 : Voici la littérature ; E2 : Elle comporte une faiblesse, un manque ; E3 : Je le prouve ; E4 : Voici ma proposition (justifiée) pour combler ce manque.

Application à l’article : E1 : La notion de compétence managériale (Business competence) est très présente dans la littérature, tout particulièrement en SI E2 : Mais elle a été développée et instrumentée de façon générale, sans prendre en compte la spécificité des compétences liées aux technologies de l'information (faiblesse) E3 : A partir d'une analyse multi-niveaux, les autres montrent l'importance du vide E4 : Une compétence instrumentale est mise en avant, et opérationnalisée sous forme d'échelle. L'ensemble est testé sur un échantillon au moyen de la méthode des équations structurelles, et plus généralement le paradigme de Churchill. Le nouveau construit permet de mieux comprendre le développement de collaborations avec les clients. 

A 2.2 Illustration de la seconde forme

Titre : A Unified Economic Model of Standard Diffusion:  The Impact of Standardization Cost, Network Effects, and Network Topology

Auteurs :  Tim Weitzel, Daniel Beimborn, et Wolfgang König

Références : MISQ, 30 (Special Issue), pp. 489-514.

Rappel de la rhétorique : E1 : Voici une énigme-un paradoxe ; E2 : Il n’y a pas de réponse satisfaisante dans la littérature ;

E3 : Je le prouve ; E4 : Voici ma proposition (justifiée) pour résoudre l’énigme.

Application à l’article : E1 : Il y a un point encore obscur dans la littérature : qu'est-ce qui favorise la diffusion d'un standard, avec quels effets ? E2 : La littérature passée apporte des réponses, mais plutôt décousues (p 489 : «Frequent finding are startup problems, penguin effects and tendencies toward monopoloy. But substancial problems in applying the models to concrete standardization problems reveal that the dynamics are probably more complex. Not all networks are ultimately conquered by a single standard once it has attracted a certain number of users.» E3 : Une évaluation des modèles proposés souligne des dynamiques simplistes. E4 : Une approche formelle unifiée est proposée. Elle est élaborée au moyen d'une méta-analyse de résultats. Le modèle est testé à partir d'une simulation numérique. L'effet de la topologie du réseau est isolé. 
A 2.3 Illustration de la troisième forme

Titre : Reliability, mindfulness, and information systems

Auteurs :  Brian S. Butler et Peter H. Gray

Références : MISQ, 30, 2, pp. 211-224. 

Rappel de la rhétorique :  E1 : Voici un problème de gestion concret sur lequel les praticiens rencontrent des difficultés ; E2 : Voilà en quoi ce problème fait sens par rapport à la littérature académique ; E3 : Présentation d’un dispositif afin de fournir des éléments de réponse actionnables  ; E4 : Mise en place du dispositif (recherche-action, recherche-intervention…) et amendements. 

Application de l’article : E1 : Le problème de la fiabilité des SI est central pour les praticiens des systèmes d'information. L'auteur donne des exemples et explique le phénomène par les notions d'émergence et de complexité (p 211 : «While reliability is a central concern of information systems practitioners at many levels, there has been limited consideration in information systems scholarship of how firms and individuals create, manage, and use technology to attain reliability.») E2 : Ce problème fait sens par rapport à la littérature académique (p 211 : «The paradox of relying on complex  systems composed of unreliable components for reliable outcomes is rarely acknowledged in theoretical discussions of IS operations, design and management. IS research tends to assume a best scenario regarding reliability of information systems, focusing on techniques for achieving reliable performance by building technically reliable information systems from structured combinations of components.» E3 : Les auteurs proposent de s'appuyer sur le concept de mindfulness afin de mieux éclairer le phénomène (passage par une revue de littérature sur la cognition). E 4 : Implications pour la conception et le management des SI. 

ANNEXE 4 : LISTE DES ACRONYMES

AERES : Agence pour l'Evaluation de la Recherche et de l'Enseignement Supérieur. 

AIS : Association for Information Systems

CNU : Conseil National des Universités

CPA : Centre de Préparation aux Affaires

CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique

ENS : Ecole Normale Supérieure

EOST : Ecole d’organisation scientifique du travail

ESSEC : Ecole Supérieure de Sciences Economiques et Commerciales

HBR : Harvard Business Review

HEC : Ecole des Hautes Etudes Commerciales

ISR : Information Systems Research

JMIS : Journal of Management Information Systems

MISQ : Management Information Systems Quarterly 

MISQE : MISQ Executive 

RFG : Revue Française de Gestion 

� Et donc "taken for granted" pour reprendre l'expression des institutionnalistes. 


� Sur l'histoire de la gestion à proprement parler, le lecteur intéressé pourra se référer à Hatchuel et Glise (2003), Bouilloud et Lécuyer (1994) ou de Vaujany (2007).


� Comme le rappelle Le Goff (1957), les premiers universitaires étaient des religieux qui portaient la tonsure !


� «Le maître tranche le débat en une solution argumentée, dite determinatio. L’essence de la disputatio est donc celle d’une formation dialogique, voire agonistique, au sein de cadres déterminés dont les rituels sont très codifiés.» (Sère, 2007 ; p 1).


� Toutes les trois dissociées. L’idée d’un corpus, le « management », qui les unirait, est très moderne. 


� Aujourd’hui encore, une partie du vocable (exemple : le mot « chaire ») et certains rituels (exemple : une partie des robes de cérémonies qui ont des éléments ecclésiastiques) sont marqués par ces origines religieuses. 


� Qui étaient alors les répétiteurs de l'Ecole Normale Supérieure. On trouve cependant trace du titre de "maître de conférences" dans certains séminaires ou collèges avant même la révolution, mais l'appellation officielle remonte indiscutablement à un règlement du 14 décembre 1815 qui officialise le statut au sein de l'ENS. 


� Qualifiées à l'époque d’« épices » et d’« épiciers »…


� Une liste développée des acronymes est disponible en annexe de ce papier. 


� Les IAE sont créés en 1955 par Gaston Berger alors directeur de l’enseignement supérieur. 


�  Pour plus de précisions sur l'histoire de la recherche en SI et l'histoire de la discipline SI en France, le lecteur pourra se référer à Reix et Rowe (2002) ainsi qu'à Reix et al (2002). 


� Missions reprises dans les fiches de poste actuelles, cf. � HYPERLINK "http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid22657/maitres-de-conferences.html" ��http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid22657/maitres-de-conferences.html� 


� Qui ne sont d'ailleurs pas le propos de Van Maanen, inscrit en ethnologie. 


� Nous rappelons que notre objectif n'est pas de donner des recettes ou de lister des bonnes pratiques. 


� Et publiés par le Journal Citation Report (� HYPERLINK "http://www.thomsonreuters.com/products_services/scientific/Journal_Citation_Reports#tech_specs" ��http://www.thomsonreuters.com/products_services/scientific/Journal_Citation_Reports#tech_specs�) 


� La structuration d’une connaissance actionnable sous forme d’un article académique est problématique. Une véritable théorie de l’actionnabilité est une théorie de la réception (par le lecteur). Tout article avançant une actionnabilité de ses résultats est donc une promesse…


� Afin d'éviter une partie des défauts que nous venons d’exposer, nous conseillons un petit jeu qui consiste à rédiger une première version d’un article, et à demander à un collègue d’une autre discipline de lire et présenter le document à un groupe sous-forme d’une communication scientifique. Bien évidemment, ce « don » impliquera un « contre-don » (cf. Mauss, 1925) : vous ferez la même chose en retour. Plus les deux échangeurs sont différents (un doctorant en finance de marché sur la théorie des options et doctorant en gestion des ressources humaines sur l’intégration des salariés), plus l’exercice peut être intéressant.


� Nous mettons ici de côté la gestion de l’évaluation et éventuellement des révisions du papier. Trois cas de figures peuvent se présenter : le refus, l’acceptation (avec modifications mineures ou majeures) et le « revise and resubmitt » (supposant que l’article est resoumis après avoir été révisé). Le processus peut être très long (un an voire plus pour certaines revues internationales). 
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